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Document d’information 

 

CONSTITUTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

Les candidats établissent un dossier composé comme suit : 

 

1) la déclaration de candidature imprimée depuis GALAXIE datée et  signée par le candidat  

2) une copie d’une pièce d’identité avec photographie 

3) une pièce attestant de la possession de l'un des titres mentionnés à l'article 6 de l'arrêté du 

13 février 2015 

4) un curriculum vitae donnant une présentation analytique de la thèse, des travaux, ouvrages, 

articles, réalisations et activités. Pour les candidats à un poste de maître de conférences, le CV 

mentionnera les travaux qui seront adressés en cas d'audition.  

5) Un exemplaire d’au moins un des travaux, ouvrages, articles et réalisation parmi ceux 

mentionné dans le CV uniquement pour les candidats à un poste de professeurs des 

universités. 

6) une copie du rapport de soutenance du diplôme détenu 

 

A fournir également : 

 

6a) En cas de mutation : une attestation délivrée par votre chef d'établissement permettant d'établir 

la qualité de maître de conférences ou de professeur des universités depuis 3 ans. 

Si vous ne justifiez pas, à cette date, de trois ans de fonctions d'enseignant-chercheur en position 

d'activité dans l’établissement, l'accord de votre chef d'établissement d'affectation, donné après avis 

favorable du conseil d'administration en formation restreinte aux enseignants-chercheurs et assimilés 

de rang au moins égal, ainsi que, le cas échéant, du directeur de l'institut ou de l'école faisant partie 

de l'université 

Pour les fonctionnaires séparés, pour des raisons professionnelles, de leur conjoint (pacs, 

mariage, concubinage) : Copie du livret de famille ou certificat de concubinage ou de Pacs ainsi 

qu’une attestation de la résidence professionnelle et de l’activité professionnelle principale du 

conjoint, du concubin ou du pacsé. 

Pour les professions libérales : attestation d’inscription auprès de l’URSSAF ou justification 

d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 

Pour les bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE) : Le document justifiant de cette qualité, 

document en cours de validité au moment de l’inscription et à la date d’effet de la mutation 

6b) En cas de détachement : une attestation délivrée par votre chef d'établissement permettant 

d'établir votre appartenance à l'une des catégories visées à l'article 6 de l’arrêté du 13 février 2015 

et votre qualité de titulaire dans votre corps ou cadre d'emploi d'origine depuis 3 ans. 

Pour les fonctionnaires séparés, pour des raisons professionnelles, de leur conjoint (pacs, 

mariage, concubinage) : Copie du livret de famille ou certificat de concubinage ou de Pacs ainsi 

qu’une attestation de la résidence professionnelle et de l’activité professionnelle principale du 

conjoint, du concubin ou du pacsé. 

Pour les professions libérales : attestation d’inscription auprès de l’URSSAF ou justification 

d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 

Pour les bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE) : Le document justifiant de cette qualité, 

document en cours de validité au moment de l’inscription et à la date d’effet du détachement 

6c) En cas de recrutement étrangers : une attestation de service indiquant l’exercice actuel de 

fonctions d’enseignant-chercheur et la durée des services dans un établissement à l’étranger 

 

Toutes pièces autres que celles demandées ci-dessus ne seront pas transmises aux rapporteurs 
 

 

 



 

 

 

 

QUELQUE SOIT LE MODE DE RECRUTEMENT CHOISI : 

 

TOUS les documents en langue étrangère doivent être traduits en français. 

 

Le dossier complet doit être déposé sur le site : https://recrutement.insa-lyon.fr/EsupDematEC/ 

 

au plus tard le 30 mars 2017 minuit 
 

Les services de la Direction des Ressources Humaines accusent réception des candidatures qui lui ont 

été transmises via l'application GALAXIE. 

 

Seuls seront acceptés les dossiers déposés sur le site dédié : https://recrutement.insa-

lyon.fr/EsupDematEC/ 

  

Remarques importantes avant d’envoyer votre dossier : 

 

- N’attendez pas le dernier jour pour déposer votre dossier, 

- Vérifiez bien que vous avez joint la fiche de candidature GALAXIE et que vous l’avez signée, 

- Vérifiez ABSOLUMENT que vous avez joint TOUTES les pièces demandées  

 

ATTENTION : 

Mise en situation des candidats auditionnés : 

 

Objectif de la mise en situation : Percevoir la capacité d’adaptation à un auditoire d’étudiants de 

niveau L1 à L3 sur un sujet en lien avec le profil enseignement du poste. Le sujet sera précisé lors de la 

convocation. 

Durée de la mise en situation : représente environ 20% du temps total de l’audition sur la partie 

pédagogie. Elle ne doit pas durer moins de 3 minutes. 

 Egalité de traitement des candidats : Du fait que la mise en situation est intégrée à l’audition, 

pour des raisons d’égalité de traitement des candidats, la mise en situation de chaque candidat sera 

réalisée exclusivement devant les membres du COS. 

• Anglais : Au cours de l’audition le candidat devra s’exprimer un minimum de 3 minutes en 

anglais 

• Afin de réaliser un bon équilibre entre formation et recherche, le CAR demande que les 

candidats MCF et PR auditionnés soient informés qu’ils doivent, lors de leur audition, consacrer un 

temps approximativement égal entre les volets formation incluant la mise en situation et recherche.  

 

WARNING:  
Scenario of interviewed candidates: 

 

Purpose of the scenario: Perceiving their ability to adapt to an audience of students at levels L1 to L3 

(1st to 3rd year of an undergraduate degree) on a subject related to the role’s teaching profile. The 

subject will be specified in the invitation letter. 

Scenario length: represents around 20% of the total time of the interview spent on the teaching part. It 

must last longer than 3 minutes. 

 Equal treatment of applicants: As the scenario is incorporated into the interview, to ensure that 

the applicants are treated equally, each applicant’s scenario will be conducted exclusively in front of 

the COS members. 

• English: During the interview, the applicant should express themselves in English for at least 3 

minutes. 

• In order to strike a balance between training and research, the CAR (Regional Academic 

Commission) requires interviewed MCF and PR applicants to be informed that they must devote an 

approximately equal time to the training (including the scenario) and research components during their 

interview.  
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